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nombre de mines possible, ce qui éviterait les apprécia tions 
sentimentales qui ont été émises dans ces dernières années 
au suj et de l'état sanitaire de la population ouvri ère de nos 
mines de houille. 

Liége, le 20 mai '1910. 

J . LIBERT. 
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CAISSES COMMUNES DE PRÉVOYANCE 

en faveur des ouvriers mineurs (Il 

Parmi les institutions créées en fayeur de leurs ouvriers 
pat· les exp loitants de mines , les caisses communes de pré
voyance occupent, sans conteste, le tout premier rang. 

Ces inslitutions prirP.nt naissance à peu près simultané
ment dans nos différents bassins houillers de 1839 à 1841, 
à l'appel clu conseiller des mines Charles V isschers, qu'on 
peu t à bon droi t appeler l'apôtre des caisses communes de 
prévoyance . 

Dès le commencement du xrxmc siècle, à la suite d'ac.;ci
dents graves, une socié té de prévoyapce en faveur des 
ouvri ers mineurs avait été créée clans le département de 
l'Ourthe ; les s tatuts en avaient é té approuvés en 18 13 par 
Napoléon Je" . Ses ressources prove naient à la fois de rete
nues sur salaires et de versements patronaux ; elle était 
administrée par une commission de cinq membres inamo
vibles (p réfe t, évêque, maire de Liége, procureur impéri a l 
et ingénieur en chef des mines) et de cinq membres amo
vibles choisis par les précédents, dont un proprié taire de 
mine, un directeur, deux maîtres-ouvriers e t un ouvrier 
mineur. On y ret rouve , en somme, les éléments des caisses 
de prévoyance d 'aujourd'hui. 

Associations li br ement consenties entre pa trons, celles-ci 
n' avaient d'abord en vue que de venir en aide aux victimes 
des acciden ts miniers et à leurs fami lles. Ce n'est que plus 

(1) Note de L . D1·JARm:< , Direc teur Général des mi nes . 
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tard qu'elles étendiren t leur action aux vieux ouvriers inva
lides et que certaines d'entre elles allèrent même jusqu'à 
pensionner les veuves de ceux-ci. 

On peut donc, sans présomption, affirmer que ces caisses 
contenaient en germe l'assu rance obligato ire comre les 
accidents et la vieillesse, dont notre pays et nos exploi
tants de mines avaient eu ai nsi la généreuse initiative. 

Chaque bassin eu t sa caisse spécia le. Dans la pr.nsée de 
leurs fondateurs, ces ca isses devaien t être al imentées à la 
fois, également par les patr·ons et par les ouvriers, au 
moyeri de prélèvements sur les salaires. 

Ce régime, qui s'es t maintenu jusqu'ici dans la seule 
caisse du Centre, fut abandonné par toutes les au tres à des 
dates diverses, il y a environ trente a trente-cinq ans. 
Depuis lors, les versements patronaux seuls y concourent 
avec les revenus des capitaux, a couHir les dépenses cl, 
autant que possible a accroîll'e l'avoir rncial. 

Dès le début, l'Etât marqua sa sympathie pour les caisses 
communes ùe prévoyance des ouvriers mineurs. Il leur 
accorda d'abord des subsides; plus Lard, voulant les fa ire 
j ouir des mêmes avantages que les Sociétés de secours 
mutuels, il les admit ali bénéfi ce de la reconnaissance légale 
par la loi du 28 mars J8G8, loi qui leur acco rdait divers pri
vilèges, notamment celui de recevoir des dons et des legs. 
Ces avantages étaient subordonnés à la condi tion de sou
mettre les statuts des ca isses à l'approbation des au torités 
supérieures et de les assujélir elles-mômes ù la tulcllc, fo rt 
l<·gè re, de la Commission permanente des Caisses de pré
voyance où chaque association avait d'ai lleurs son repré
sentant. 

De tout temps, les caissP-s de prévoyance ont été très 
jalouses <l e leur autonomie. C'est cc dont témoignent leurs 
statuts cl leur. règlements . 
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LES MINES A L'EXPOSl1'lON D~ BRUXELLES f '195 

Pour chacune d'elles, en effet, il existe des différences 
notables, notamment dans les taux des prélèvements sur 
les salaires, bases des recettes, dans ceux des pensions 
accordées, et surtout dans le mode d'appréciation des 
indemnités à allouer. 

A notre époque, oü la scienceacluarielle présideen souve
raine, et avec raison, a l'organisation des associations du 
o·enre de celles dont nous nous occupons, ri en de surpre-o . 
nanl à ce que la situation de nos caisses de prévoyance a '.t 
prêté à critique et qu' il ail pu être fait observer à bon droit 
que ces institutions s'étaient créé des cl1 arges que leur 
avo ir ne leur permettait pas, et de loin, de supporter . Ce 
_qui amenait à conclure que si ell~s dev~ient entrer en 
liq nidation, elles laisseraient un cléfic1 t considérable. . 

Tout cela est exact et il n'est point doute ux que s1 on 
devait fonder ces caisses à nouveau, elles se raient établies 
sur des Lases plus stables. Mais ce qu 'il faut voi r avant 
tou t, c'est. l'idée généreuse qui a guidé leurs fondateurs, 
ce sont les bienfaits qu 'elles ont répandus . 

Pour s'en conva incre, il suffira de j eter un coup d'œil 
sur les diagrammes réunis clans une planche unique exposée 
clans le pavillon de la collectivité des charbonnages . 

Ces clia•)Tarnmes inclic1 uent pour· chacune des cinq 
0 • 

caisses de ~Ions, du Centre, de Charleroi, de Namur et de 
Li6ge el pou r l'ensemble de celles-ci, leurs recettes, leurs 
dépenses, les ·ecours distribués, les charges assumées 
el l'avoi r en r6serve, enfin le nombre des personnes 
secournes. Pou 1· ne pas compliquer ces tableaux outre 
mesure, les donn6es ont été groupées par moyennes de 
p6riodes décennales , de 1845 à '1 904. 

Il serait superflu de les reproduire ici; je me bornerni à 
citer un chiffre, un seul : de 1845 à 1904, les cinq caisses 
communes de prévoyance on t accordé en secours la somme 
de 90,71 6,210 francs. 
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P endan t la même période, les retenues sur salaires se 
sont élevées à 23,868,430 francs et les verse men ts patro
naux à 64,685,940 francs . 

La loi du 23 décembre 1904 sur la répara ti on des 
dommages résul tan t des accidents du trava il est venue 
mettre un term e n l'action principale des caisses communes 
de prévoyance. 

En ce qui concerne les secours â la suite d'accidents , les 
caisses n'ont plus, en effet, qu'à assurer le service des pen
sions acco rd8es à la suite d'événements antérieurs à la date 
de la mise en vig ueur de celle loi, soit le t cr juille t 1905. 
De ce fa it, e ll es sont réellement entrées en liquida tion . 

Les caisses communes de la province de Hainaut ont 
con tinué, comme par le passé , à acco rder des pensions · 
aux vieux ouvriers et â leurs veuves . Deux d 'entre ell es, 
celles de Mons e t du Centre, on t maintenu ou créé dans ce 
but une section disti ncte; il n 'en a pas été de même à 
Cha rleroi oü le service de la retra ite a toujours été moi ns 
développé que dans les autres bassins. 

Quant à la caisse de Liége. elle a décidé d'affecter tout 
.son aYoir exis tan t au 1 cr j uillet 1905, à la li quidation des 
pensions, suite des aceidents du passé; les chefs d 'entrepri se 
de ce bassin ont pris a leur cha rge les pensions de \· iei llesse 
déj à existantes et on t institué une nouvell e caisse de 
pensions de vieillesse dont ils n'ont pas crn devoi r soll i
c ite r la reconnaissance légale. 

C'est en raison de celle situation no uvelle que dans le 
tableau exposé , il a pa l'u nécessa ire de séparer nettement 
la période actuell e déb utant en 1905, des pér iodes 
antérieures . 

BRCXELLES, j uin '1910. 

L. DEJARDIN. 
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CARTE DES CONCESSIONS 
ET 

STATISTIQUES DE L'INDUSTRIE CHARBONNIÈRE (1) 

L - Carte des concessions. 

La car te exposée dans le pavillon de la collectivité des 
charbonnages fai t connaitre la situation des concessions de 
h ouille en Belgique. 

Le ten ain ho uiller remplit une profonde vallée qui 
résul te de la dépression des terr ains plus anciens, et 
t raverse notre pays à peu près de l' est à l'ouest. 

Cette vallée, dont le fond est t rès ondulé dans le sens de la 
longueur, est interrompue au ruisseau de Samson, un peu à 
l'est de Nam ur, où les strates h ouillères les plus inférieures 
arriven t au niveau de la surface, clans l'axe de la vallée. 

A par tir de ce point, l'ensemble de la formation 
s'incline, d'un coté , à l'ouest vers Mons, pour cons
tituer le bassin dit du Hainaut qui renferme les plus 
importants districts miniers de l'Ouest de Mons (ou du Bori
nage) , du Centre, de Charleroi et de Namur (ou Basse
Sambre) eL de l 'aut re, à l'est, pour former les bassins de 
Liége et de Herve . 

Il résulte de cette disposition d'ensemble que la profon
de ur de la vallée houillère augmente à mesure qu'on 
s'éloigne de Namur, soit à l'ouest, soit à l'est; aussi les 
parlies de terrain houiller les plus voü,i nes de cette ville ne 
renfermen t-elles que les couches inférieures qui donnent la 
houille maigre à cour te fl am me. 

(l ) Notice de A. D ELllER, Ingénieur des mines au Ministère de llndustrie et 
du Travail . 




